Par arrêté n°1225 CM du 24 septembre 2002.— Une parcelle de la terre Namaha, d’une superficie de 41 ares 34 centiares, cadastrée section AO n°80, sise section de commune de Nunue, commune de Bora Bora, est affectée au profit de la direction de la santé.

Telle que ladite terre figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières, division des domaines, et tel que le tout appartient à la Polynésie française en vertu d’un acte transcrit le 27 septembre 1995 au volume 2059 n°1.

Cette affectation est destinée à la reconstruction du centre médical de Bora Bora.Ce projet devra être réalisé dans un délai de trois ans sous peine de caducité de la présente affectation.

Tous travaux de construction et d’aménagements seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière.L’affectataire devra fournir à la direction des affaires foncières toutes pièces justifiant ces autorisations et notamment le certificat d’achèvement des travaux.

La direction de la santé est, conformément aux dispositions des articles 16, 19 et 23 de la délibération n°95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée, autorisée à établir et à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardiennage, d’animation, d’occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions, sans autre formalité à l’exception des conventions de bail. Les conventions portant mises à disposition devront être soumises, au préalable, à l’avis de la commission des évaluations immobilières, puis au conseil des ministres.

L’affectataire est tenu d’assumer les charges afférentes à la conservation, à la protection, à l’amélioration et au fonctionnement du bien affecté.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance du terrain et deviendra propriétaire par accession des constructions y édifiées sans aucune indemnité. En cas de changement de destination des lieux, la direction des affaires foncières devra en être informée.

L’arrêté n°505 CM du 14 mai 1996 portant affectation au profit de la commune de Bora Bora d’une parcelle de terre domaniale dépendant de la terre Namaha sise à Nunue est abrogé.

